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INTRODUCTION 
 
 
 
Dans un premier rapport publié en décembre 2001, le Conseil d’orientation des retraites a 
présenté des projections à long terme de l’équilibre financier des régimes de retraite, proposé 
des orientations pour l’avenir du système de retraites, et présenté les éléments chiffrés 
permettant de faire des choix sur les moyens de garantir son équilibre financier et une 
meilleure équité entre les cotisants. 
 
Cinq ans après, le Conseil réalise un nouvel exercice qui fait l’objet du présent rapport1. Le 
Conseil répond ainsi à l’obligation qui lui est faite par la loi du 21 août 2003 portant réforme 
des retraites de réaliser des projections au moins une fois tous les cinq ans. Il a, par ailleurs, 
dans ce cadre, étudié une variante ad hoc répondant à la demande formulée par le Comité de 
politique économique de l’Union européenne. Comme cela avait été le cas en 2001, les 
projections réalisées pour le Conseil d’orientation des retraites alimentent ainsi la contribution 
de la France aux travaux européens sur les retraites. 
 
La méthode d’ensemble est la même qu’en 2001, même si les outils de projection utilisés par 
les régimes ont évolué avec la mise au point de nouveaux modèles pour le régime général et la 
fonction publique de l’Etat. Des projections économiques ont été demandées à la Direction 
générale du trésor et de la politique économique du Ministère de l’économie et des finances et 
à l’Observatoire français des conjonctures économiques, qui ont permis au Conseil d’arrêter 
les différentes hypothèses à partir desquelles les projections ont été réalisées. Sur la base de 
ces projections, une analyse des perspectives financières du système de retraite a été conduite 
selon deux méthodes. Une première méthode, analytique, s’appuie sur des projections 
réalisées par les différents régimes de retraite obligatoires, à partir d’hypothèses communes 
fournies par le Conseil d’orientation des retraites. Une deuxième méthode, synthétique, 
s’appuie sur la maquette globale de projection de l’équilibre du système de retraite de la 
direction de la recherche, de l’évaluation et des études statistiques du ministère de la santé et 
de la solidarité.  
 
Pour les besoins de l’exercice 2006, les hypothèses démographiques et économiques ont été 
actualisées. Par ailleurs, les effets de la réforme intervenue en août 2003 et des changements 
qui se sont produits depuis 2001 dans les différents régimes ont été pris en compte. 
Cependant, compte tenu du caractère récent de la réforme (mise en œuvre à compter du 1er 
janvier de 2004) et de sa grande progressivité, les évaluations de ses effets restent largement 
estimatives et prévisionnelles. Ceci explique le parti pris de présenter des fourchettes et des 
scénarios alternatifs concernant notamment son impact possible sur les comportements de 
cessation d’activité et de liquidation des pensions. Ce n’est qu’au cours des prochaines années 
qu’une appréciation des effets des mesures prises sur la base de données constatées sera 
possible, permettant alors d’affiner les constats et de recaler les projections. De multiples 
variantes ont, par ailleurs, été réalisées, permettant de tester la sensibilité des résultats à des 
variations dans les hypothèses démographiques, économiques ou réglementaires. Ces 
variantes  sont aussi importantes que le scénario de base pour apprécier la situation des 
régimes de retraite. 
 

                                                 
1 Sur l’ensemble des activités du Conseil et notamment son deuxième rapport, voir l’annexe 5. 
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A la suite de la réforme de 2003, un certain nombre de questions restent ouvertes. Le rapport 
examine les points les plus importants. 
 
La première question est relative à l’incidence de la loi de 2003 sur l’évolution des âges de 
cessation d’activité et de liquidation des pensions. Les incertitudes sur cette évolution ont 
conduit à étudier dans le rapport plusieurs hypothèses. Pour éclairer les perspectives futures, 
une enquête sur les intentions de départ des assurés a, en outre, été menée, dont de premiers 
résultats sont présentés dans le rapport. 
 
La deuxième question concerne l’évolution relative du niveau de vie des actifs et des 
retraités, en fonction des âges de cessation d’activité et de liquidation des pensions. Pour 
l’étudier des travaux sur cas-types ont été conduits par les principaux régimes et le rapport en 
rend compte. 
 
La troisième question majeure est celle de l’équilibre financier des régimes. Elle se pose en 
des termes différents selon que sont prises en compte ou non les mesures relatives aux 
ressources des régimes présentées en 2003. Selon la présentation de la réforme faite en 2003, 
l’équilibre du système de retraite en 2020 est assuré, dans une hypothèse de retour au plein 
emploi, par des hausses des cotisations vieillesse, compensées par les baisses des cotisations à 
l’assurance chômage ainsi que par des contributions supplémentaires aux régimes de la 
fonction publique. Cette question fait l’objet de développements particuliers dans le présent 
rapport, lorsqu’il traite du financement des régimes. L’hypothèse dans laquelle la croissance 
économique ne permettrait pas de tels redéploiements ou dans laquelle de tels redéploiements 
ne seraient pas souhaités est également examinée. 
 

x   x 
x 

 
 
Dans une première partie, le rapport présente les évolutions de la réglementation des 
régimes intervenues depuis le dernier rapport du Conseil d’orientation des retraites du 
printemps 2004, ainsi que les initiatives engagées tant par les partenaires sociaux que par les 
pouvoirs publics pour améliorer l’emploi des seniors. 
 
Une deuxième partie est consacrée aux hypothèses et aux diverses variantes qui ont servi de 
base aux projections, du point de vue démographique, économique et réglementaire. 
 
Les résultats des projections font, enfin, l’objet de la troisième partie du rapport qui retrace 
l’évolution de la situation financière des régimes selon les différentes hypothèses retenues, 
après réforme. Les effets de la réforme de 2003 sur les résultats des régimes sont décrits et des 
indicateurs relatifs à la situation des retraités et aux âges de départ à la retraite sont présentés. 
 
Le présent rapport est consacré à la présentation et à la réflexion sur les nouvelles projections. 
C’est dans un deuxième rapport, présenté d’ici la fin de l’année, que le Conseil approfondira 
la réflexion sur les points qui, compte tenu des analyses faites sur les projections dans le 
présent rapport, lui paraissent pouvoir constituer pour 2008 des enjeux importants. 
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